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	COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA SOLOGNE DES RIVIERES

-------------

COMPTE-RENDU

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Du 30 Novembre 2011

------------


Le 30 novembre deux mille onze, à 18H00, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Sologne des Rivières s’est réuni, en session ordinaire, en son siège social, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI, Président.

	
	Etaient présents :


Pour La Ferté-Imbault :


Monsieur Philippe HENAULT délégué titulaire et Madame Josette DUVALLET déléguée suppléante,


Pour Loreux


Madame Jacqueline ECHARD et Madame Christine PERRICHON, déléguées titulaires,

Pour Marcilly-en-Gault


Madame Agnès THIBAULT et Monsieur Bernard CHAUVIN délégués titulaires, 

Pour Orçay


Madame Michèle MOREAU et Monsieur Dominique ABRIOUX, délégués titulaires,

Pour Pierrefitte-sur-Sauldre


Monsieur Jacques LAURE délégué titulaire et Madame Bernadette COURRIOUX délégué suppléante,

Pour Salbris


Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI et Monsieur Jean-Claude RUZE délégués titulaires,


Pour Selles-Saint-Denis

Monsieur Pierre MAURICE et Monsieur Noël PITAULT délégués titulaires,
Pour Souesmes


Monsieur Jean-Michel DEZELU et Monsieur Jean-Marcel FONTAINE délégués titulaires,


Pour Theillay


Monsieur Gérard CHOPIN et Monsieur Bernard PERRIOT délégués titulaires.

Secrétaire de séance : Monsieur Bernard PERRIOT




1-APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 OCTOBRE 2011

Monsieur Jean-Michel DEZELU fait remarquer que page 4 dans son intervention il manque un verbe.

Les corrections seront prises en compte.

Adopté à l’unanimité

2-OUVERTURE DE LIGNES DE CREDITS EN FONCTIONNEMENT

Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI explique que pour permettre le versement des subventions aux associations CMLJS de SOUESMES et STAJ de THEILLAY, il est nécessaire pour l’année 2012 de prévoir les crédits budgétaires dans la limite de ceux votés en 2011, soit :

S.T.A.J.
128 938.00 €uros

C.M.L.J.S. 
54 000.00 €uros

Ces montants pourront être modifiés lors du vote du budget primitif 2012.

Il est rappelé que les modalités de versements sont définies dans la convention signée en décembre 2009 entre la CCSR et ces deux associations, et prévoient le premier versement de 50% en janvier pour chacune des associations.

Adopté l’unanimité
3-SERVICE PETITE ENFANCE-ENFANCE-JEUNESSE CREATION DE POSTES SAISONNIERS POUR 2012

Monsieur Pierre MAURICE, Vice Président chargé du service Petite enfance, Enfance, Jeunesse informe les membres du conseil Communautaire que fort de l’expérience des années précédentes, il est nécessaire de créer des postes saisonniers pour toutes les structures Petite enfance, Enfance, Jeunesse au nombre de 50 maximum cumulés pour toute l’année 2012 pour couvrir toutes les périodes de vacances scolaires.
Il explique que les recrutements se feront en fonction des inscriptions et que la durée, l’organisation du temps de travail et les modalités de rémunération seront précisées individuellement dans chaque contrat de travail.

Adopté l’unanimité
4-CREATION DE POSTES SAISONNIERS PISCINE 2012

Monsieur LAURE, Vice Président en charge du Personnel, rappelle que comme chaque année, afin de préparer la saison estivale de la piscine intercommunale, il convient de créer les postes saisonniers suivants :

	Postes  demandés
	Nombre de postes
	Période

	ACCUEIL-CAISSE
	2
	01/07 AU 31/08

	BASSIN
	4
	01/07 AU 31/08


Les rémunérations de ces agents seront basées sur les indices bruts majorés suivants :

BEESAN : Educateur : 418/371 (Catégorie B – 7ème échelon)

BNSSA : Opérateur : 360/335 (Catégorie C – échelle 4 – 8ème échelon)

Accueil : 297/295 (Catégorie C – échelle 3 – 1ier échelon)
Adopté l’unanimité
5-ELECTION D’UN REPRESENTANT DE LA CCSR AU SMICTOM

Monsieur le Président rappelle que le Conseil Communautaire avait validé la nomination des délégués au SMICTOM comme suit :

	COMMUNE
	TITULAIRE
	SUPPLEANT

	LA FERTE-IMBAULT
	P. HENAULT
	B. CHAUVIN

	LOREUX
	P. BERRUE
	A. LEZE

	MARCILLY-EN-GAULT
	J. CHARPENTIER
	D. SMOLARSKI

	ORCAY
	F. CHOPINEAU
	J-C. PEIREN

	PIERREFITTE SUR SAULDRE
	M. CHESNEAU
	M. AMIOT

	SALBRIS
	P. MICHOUX
	D. DUPUIS

	SELLES-SAINT-DENIS
	N. PITAULT
	M. BEAUJEAN

	SOUESMES
	J-M. DEZELU
	D. RAIMBAULT

	THEILLAY
	R. DELANOUE
	M. DESCHAMPS


Suite au décès de Monsieur CHESNEAU de la commune de Pierrefitte-sur-Sauldre, le conseil de cette dernière propose la nomination de :

Monsieur Michel AMIOT - délégué titulaire

Madame BOLINET Marie-Claude - déléguée suppléante.

Adopté à l’unanimité
6-AVENANT DE PROROGATION DU CONTRAT DE CHAUFFAGE CCSR-COFELY GDF SUEZ

La piscine intercommunale bénéficie d’un contrat d’exploitation de chauffage qui arrive à échéance le 06 janvier 2012.

Il est proposé de proroger par avenant ce contrat jusqu’au 30 septembre 2012 (tous nos autres contrats de chauffage arriveront à terme le 30 septembre 2014) ; aussi la collectivité lancera à appel d’offres concernant la piscine du 1er octobre 2012 au 30 septembre 2014, et le 30 septembre 2014 une consultation sera lancée pour l’ensemble des contrats de chauffage.

La commission des travaux sera chargée d’organiser la consultation pour le 1er octobre 2012.

Il sera proposé au conseil communautaire de se prononcer pour la signature de cet avenant.
Adopté l’unanimité
7-ADMISSION  EN  NON  VALEUR

L’assemblée délibérante sera informée de l’impossibilité que rencontre le Trésor Public de SALBRIS à recouvrer 2 créances d’administrés dont les enfants ont fréquenté :

· le multi-accueil en 2008

· l’accueil de loisirs primaire en 2010.

Par conséquent, la trésorerie demande au conseil communautaire d’admettre ces créances, d’un montant minime de 33.44 € pour l’une et 15.00 €  pour l’autre en non valeur, les sommes étant insuffisantes pour entamer des poursuites.

Adopté l’unanimité
8-AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE -  REALISATION D’UN EMPRUNT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Après diverses explications Madame THIBAULT explique que d’autres études sont à entreprendre sur ce sujet et préfère reporter au prochain conseil ce point de l’ordre du jour.
Adopté l’unanimité
8-VALIDATION DES CHOIX DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

A - La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 09 novembre 2011 sur les deux dossiers ci-après :

1 - Choix du Bureau d’Etudes pour le dossier PPP Piscine

La CAO a étudié les 4 offres reçues dans le cadre de l’avis d’appel à concurrence lancé le 28 juillet 2011.

Il ressort de ces 4 offres que la Société SERVICE PUBLIC 2000 (offre n°2) a retenu l’unanimité des suffrages.

Il est proposé au Conseil Communautaire de retenir cette société pour les montants ci-après :

Tranche Ferme :

- Lot n° 1
6 000,00 € HT
- Lot n° 2
15 375,00 € HT

Tranche Conditionnelle : si poursuite du projet
sans dialogue compétitif
- Lot n° 1
5 875,00 € HT
- Lot n° 2
5 875,00 € HT
ou avec Dialogue compétitif : si retenu à la décision de poursuivre la tranche conditionnelle.

- Lot n° 1
10 275,00 € HT
- Lot n° 2
10 275,00 € HT

LOREUX ne souhaite pas participer au vote
Le conseil adopte à la majorité : 16 pour 2 abstentions pour la tranche ferme avec dialogue compétitif soit 41925 €
2 – Avenant aux travaux de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage

La CAO a examiné les avenants qui font suite à la demande de la Maîtrise d’Ouvrage de modifier les aménagements collectifs du bloc central : Les bacs éviers prévus en collectif dans le bâtiment central sont retirés. Un bloc plan de travail-bac à laver, arrivée et évacuation d’eau, sera créé par emplacement caravane permettant une meilleure gestion de l’eau.

Les entreprises titulaires du marché ont été sollicitées à la demande de la Maîtrise d’Ouvrage.

La Commission d’Appel d’Offres a accepté, à l’unanimité, les avenants ci-dessous : 

Lot n° 2 : CITEOS

Marché initial :
38 430,00 € HT
Avenant n°1
7 200,00 € HT
Nouveau montant du marché :
45 630,00 € HT


Lot n° 4 : PLUVIAUD

Marché initial :
125 184,29 € HT
Avenant n°1
42 052,10 € HT
Nouveau montant du marché :
167 236,39 € HT

Lot n° 7 : MERCIER - SANICLIMAT

Marché initial :
52 776,88 € HT
Avenant n°1
4 492,23 € HT
Nouveau montant du marché :
57 269,11 € HT

Adopté l’unanimité
B – Demandes de subventions auprès du Contrat de Pays

Suite à la réunion de la Commission d’Appel d’Offres et des choix de celle-ci, il est nécessaire d’effectuer les demandes de subventions auprès du Contrat de Pays relatives :

· au financement de l’étude P.P.P. SERVICE PUBLIC 2000 (tranche ferme + dialogue compétitif)
· au financement des avenants concernant l’aire d’Accueil des gens du Voyage

Adopté l’unanimité
9-VERSEMENT DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION - EVALUATION ET ECHEANCIER
A – PROPOSITION FINANCIERE DES MAIRES DE LA CCSR A LA VILLE DE SALBRIS CONCERNANT L’AMENAGEMENT DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION

Délibération reportée au prochain conseil
B – TRAITEMENT DU RELIQUAT NEGATIF DE CERTAINES COMMUNES VERS LA CCSR

Délibération reportée au prochain conseil
L’ordre du jour étant épuisé la séance a été levée à 19h25
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